
 1.2-3-1 - EPREUVES FEDERALES PAR EQUIPES JEUNES 

76 

 

1.2.3 REGLEMENTS PARTICULIERS DES EPREUVES PAR 
EQUIPES 

 
 

1.2.3-1 PAR EQUIPES JEUNES 
 
 

FRANCE V ANGLETERRE GIRLS  
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement peut être modifié par le Comité de l’épreuve avec l’accord des capitaines des équipes. 

 

CONDITIONS DE SELECTION DE L’EQUIPE DE FRANCE 
 

Chaque Nation sélectionne ses propres équipières. 
 

L’équipe de France est sélectionnée de la manière suivante : 6 JOUEUSES 
Les 2 premières joueuses du classement spécifique après les internationaux d’Espagne Dames seront 
sélectionnées mathématiquement. Les 4 autres joueuses seront désignées par wild-cards par le comité de 
sélection. 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Moins de 18 ans : nées en 2004 ou après. 
 

Accompagnateurs : 

• Les capitaines peuvent, au choix, être donneur de conseil ou cadet 

• Les coachs ne sont pas autorisés à caddeyer 
 

FORME DE JEU 
 

Déroulement de l’épreuve : 
6 simples / match play 
 

Ordre de jeu : L’ordre de jeu est laissé au libre choix du capitaine de l’équipe. 
 

Classement : 

• Chaque victoire dans un match rapporte un point à l’équipe gagnante. 

• En cas d’égalité après 18 trous, les points du match sont partagés (0,5 point pour chaque équipe). 

• L’équipe victorieuse est celle totalisant le plus de points à l’issue de la rencontre. 

• En cas d’égalité à l’issue de la rencontre, le trophée reste en possession de l’équipe précédemment 
victorieuse. 

 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf. 
Les récompenses seront distribuées pendant la remise des prix de la qualification des Internationaux de France 
U21 Filles. 
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INTERLIGUES U12 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les Ligues : Ouvert aux Ligues de la ffgolf qui ne peuvent engager qu’une seule équipe. 
Exception : Avec l’accord préalable de la Direction Sportive, des aménagements entre ligues pourront être 
effectués pour former une équipe. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
Les membres de l’équipe doivent être de nationalité Française et licenciés dans un Club de la Ligue ou pour les 
joueurs indépendants avoir leur lieu de résidence dans la Ligue. 
 

U12 : nés en 2010 et après. 
 

Cadets : Pendant tout le déroulement de ce championnat, les cadets ne sont pas autorisés. 
 

Chariots électriques et appareils de mesure de distance interdits : voir § 1.2-2 (8) 
 

Epreuve non-fumeur : Les coachs, les encadrant, les capitaines et les donneurs de conseil ne sont pas autorisés 
à fumer. 
 

Encadrement : Il est autorisé que deux pros encadrent les joueurs d’une même équipe.  

(de la sortie du green au départ du trou suivant sans retarder le jeu) 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, 3 filles minimum doivent obligatoirement faire partie de l’équipe (dérogation pour les territoires 
ultramarins). 
 

Distances de jeu préconisées : 
Les S.S.S. devront être identiques pour les filles et les garçons. Voir recommandations § 3.6-4. 
 

Modèle de compétition : 
- pour 12 ligues : 4 greensomes / 9 trous / les 3 meilleures scores sont retenus. 
2 poules (A et B) de 6 équipes - tournoi, 5 tours par poule puis finales de classement (1A vs 1B – 2A vs 2B…etc..) 
- pour 13 ou 14 ligues : 4 greensomes stroke play / 2 fois 9 trous / les 7 meilleurs scores sont retenus.  

- Vague A les 8 premiers en 2 poules de 4, tournoi 3 tours par poule, puis 1/2 finales et finales 
- Vague B les 5 ou 6 équipes suivantes en tournoi (toutes les équipes se rencontrent) 

- pour 15 ou 16 ligues : 4 greensomes / 9 trous / les 3 meilleures scores sont retenus. 
4 poules en tournoi puis 1/4 de finale, 1/2 finales et finale 
 

Phases tournoi: 4 greensomes / match play / 9 trous 
La composition peut changer à chaque tour. Les matchs vont au bout des 9 trous. 
Le résultat annoncé est celui des trous gagnés par chaque greensome. 
Le total des trous gagnés par les 4 greensomes donne le résultat final. 
Vainqueur = 2pts, égalité = 1pt.  
En fin de tournoi : Classement au total des points. Si égalités : 1er départage au total des trous gagnés, 2ème 
départage au différentiel. Si toujours égalité : play-off : Les capitaines des équipes concernées composeront un 
greensome qui partira en play-off en trou par trou. Ce greensome sera obligatoirement composé de deux des huit 
joueurs ayant disputés le tour.  
 

Phases Finales : (¼ - ½ et finales) : 4 greensomes / match play / 9 trous 

Rencontres en fonction des classements de poules. 
Le total des trous gagnés désigne le vainqueur. En cas d'égalité, départage en play-off (voir ci-dessus)  
(Mise en place d’une formule réduite pour faire jouer une triangulaire si besoin) 
(Le classement GS-SP sera utilisé en cas d'impossibilité de terminer les matchs de la phase finale, et en l'état de 
ceux-ci). 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation de la Ligue et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doit 
s’effectuer au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1).  

PRIX 
 

Trophée au vainqueur et souvenirs offerts par la ffgolf aux trois premières équipes.  
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DIVISIONS U16 FILLES 2022 
 

 

PREMIERE DIVISION 
 SABLE SOLESMES 

 
 

Vainqueur en 2021 
 

RACING CLUB DE FRANCE (Paris - Ile-de-
France) 

Finaliste en 2021 
 

FONTAINEBLEAU (Paris - Ile-de-France) 

BIARRITZ (Nouvelle-Aquitaine) MONT GRIFFON (Paris - Ile-de-France) 

BONDUES (Hauts-de-France) PALMOLA (Occitanie) 

BORDEAUX LAC (Nouvelle-Aquitaine) PARIS COUNTRY CLUB (Paris - Ile-de-France) 

CHANTILLY (Hauts-de-France) PRIEURE (Paris - Ile-de-France) 

GOLF CLUB DE TOULOUSE (Occitanie) ROUEN MONT SAINT AIGNAN (Normandie) 

FRESLONNIERE (Bretagne) SAINT CLOUD (Paris - Ile-de-France) 

GOLF CLUB DE LYON (Auvergne-Rhône-Alpes) SAINT GERMAIN (Paris - Ile-de-France) 

ILE D'OR (Pays-de-la-Loire) VALCROS (PACA) 

LYON SALVAGNY (Auvergne-Rhône-Alpes) VALESCURE (PACA) 

MARSEILLE LA SALETTE (PACA) VOLCANS (Auvergne-Rhône-Alpes) 

MIONNAY (Auvergne-Rhône-Alpes) WANTZENAU (Grand-Est) 

Montent de Promotion 

CAMPAGNE (Occitanie) GOLF ACADEMIE 57 (Grand-Est) 

CANNES MOUGINS (PACA) PESSAC (Nouvelle-Aquitaine) 

COGNAC (Nouvelle-Aquitaine) ST NOM LA BRETECHE (Paris - Ile-de-France) 

EVIAN RESORT (Auvergne-Rhône-Alpes) SAINT-SAMSON (Bretagne) 



 1.2-3-1 - EPREUVES FEDERALES PAR EQUIPES JEUNES 

79 

 

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION U16 FILLES 
TROPHEE BRIGITTE VARANGOT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

U14 : nées en 2008 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nées en 2006 et 2007. 
 

Epreuve non-fumeur : voir § 1.2-2 (5) 
 
Chariots électriques et appareils de mesure de distance interdits : voir § 1.2-2 (8) 
 
Marquage du terrain : Les appareils de mesure de distance n’étant pas autorisés, le club devra mettre, sur les par 
4 et par 5, un marquage au sol (peinture ou autre) 50m, 100m, 150m. Ce marquage doit être effectif dès la partie 
de reconnaissance officielle. 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, une joueuse née en 2008 ou après doit obligatoirement faire partie de l’équipe. 
 

Distance de jeu préconisée : 
Repères Minimes filles. 
Une seule marque de départ sera utilisée pour l’ensemble des participantes quel que soit leur âge et leur index.  
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
3 joueuses / score maximum (9 coups par trou) / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 2 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale :  
3 simples / match play 
Les 16 premières équipes jouent pour le titre : 
1 v 16 ; 8 v 9 ; 5 v 12 ; 4 v 13 ; 3 v 14 ; 6 v 11 ; 7 v 10 ; 2 v 15 
3ème jour : 1/8 et 1/4 de finale 
4ème jour : ½ finales et finale 
 

 Phase finale pour les barrages :  
3 simples / match play 
Les 16 dernières équipes jouent en élimination directe : 24 v 25 ; 23 v 26 ; 22 v 27 ; 21 v 28 ; 20 v 29 ; 19 v 30 ; 
18 v 31 ; 17 v 32 
3ème jour : barrages 
Les équipes vainqueurs joueront en 2ème division en 2023. 
Les équipes perdantes sont rétrogradées en promotion en 2023.  
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueuses sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

PRIX 
 

Trophée Brigitte VARANGOT confié au Club de l’équipe gagnante de l’épreuve pendant la remise des Prix. 
Souvenirs offerts par la ffgolf à l’équipe gagnante et à l’équipe finaliste. 



 1.2-3-1 - EPREUVES FEDERALES PAR EQUIPES JEUNES 

80 

 

INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION A ET B U16 FILLES 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipières : (voir le règlement général) 
 

U14 : nées en 2008 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nées en 2006 et 2007. 
 

Pour les Clubs (une seule équipe par Club) : 
 

Ouvert à une seule équipe par Club qui n’a pas déjà une équipe en 1ère division nationale U16 filles. 
Le nombre d’équipes sera limité à 52 par promotion et elles seront retenues selon l’ordre suivant : 
 

1) classement au Mérite National Performance des Ecoles de Golf de 2021  
2) ordre d’arrivée des inscriptions 

 

Epreuve non-fumeur : voir § 1.2-2 (5) 
 
Chariots électriques et appareils de mesure de distance interdits : voir § 1.2-2 (8) 
 
Marquage du terrain : Les appareils de mesure de distance n’étant pas autorisés, le club devra mettre, sur les par 
4 et par 5, un marquage au sol (peinture ou autre) 50m, 100m, 150m. Ce marquage doit être effectif dès la partie 
de reconnaissance officielle. 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, une joueuse née en 2008 ou après doit obligatoirement faire partie de l’équipe. 
 

Distance de jeu préconisée : 
Repères Benjamines. 
Une seule marque de départ sera utilisée pour l’ensemble des participantes quel que soit leur âge et leur index. 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
3 joueuses / score maximum (9 coups par trou) / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 2 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale : 3ème jour 
3 simples / match play 
Les X premières équipes jouent pour la montée en 2ème division U16 Filles :  
8 clubs en tout monteront des promotions en 2ème division. 
Le nombre de clubs qualifiés par promotion et la forme de jeu seront déterminés à la clôture des inscriptions des 
clubs en fonction du nombre d’inscrits.  
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du Club sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) au plus tard 1 mois avant le premier jour de l’épreuve. 
Inscription des joueuses sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l’épreuve. 
 
Le club a la possibilité de s’inscrire soit en promotion A soit en promotion B. 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux Clubs montant en 2ème Division. 
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DIVISIONS U16 GARÇONS 2022 
 

 

PREMIERE DIVISION 
GOLF CLUB DE TOULOUSE 

 

Vainqueur en 2021 
 

SAINT NOM LA BRETECHE (Paris - Ile-de-France) 

Finaliste en 2021 
 

AIX LES BAINS (Auvergne-Rhône-Alpes) 

ALBI LASBORDES (Occitanie) PALMOLA (Occitanie) 

BIARRITZ (Nouvelle-Aquitaine) PARIS COUNTRY CLUB (Paris - Ile-de-France) 

BUSSY GUERMANTES (Paris - Ile-de-France) RACING CLUB DE FRANCE (Paris - Ile-de-France) 

CANNES MOUGINS (PACA) SAINT CLOUD (Paris - Ile-de-France) 

CHANTILLY (Hauts-de-France) TOURAINE (Centre-Val-de-Loire) 

Montent de 2e Division 

COLORADO (La Réunion) MARCILLY (Centre-Val-de-Loire) 

GOLF CLUB DE TOULOUSE (Occitanie) MIONNAY (Auvergne-Rhône-Alpes) 

 

DEUXIEME DIVISION 

 

DEUXIEME DIVISION 
POULE A – CARQUEFOU 

 

BORDEAUX LAC (Nouvelle-Aquitaine) LIMOGES (Nouvelle-Aquitaine) 

BOURBON (La Réunion) MEDOC (Nouvelle-Aquitaine) 

CHANTACO (Nouvelle-Aquitaine) NANTES VIGNEUX (Pays-de-la-Loire) 

FONTCAUDE (Occitanie) PARIS INT. GC (Paris - Ile-de-France) 

FRESLONNIERE (Bretagne) ROUEN MONT SAINT AIGNAN (Normandie) 

HOSSEGOR (Nouvelle-Aquitaine) SAINT GERMAIN (Paris - Ile-de-France) 

ILE D'OR (Pays-de-la-Loire) STADE FRANCAIS (Paris - Ile-de-France) 

LA PREE (Nouvelle-Aquitaine) VAUDREUIL (Normandie) 

 

DEUXIEME DIVISION 
POULE B – NANCY AINGERAY 

 

AIX MARSEILLE (PACA) LYON SALVAGNY (Auvergne-Rhône-Alpes) 

BASSIN BLEU (La Réunion) MARSEILLE LA SALETTE (PACA) 

BONDUES (Hauts-de-France) MEAUX BOUTIGNY (Paris - Ile-de-France) 

CAMPAGNE (Occitanie) MONT GRIFFON (Paris - Ile-de-France) 

FONTAINEBLEAU (Paris - Ile-de-France) OZOIR LA FERRIERE (Paris - Ile-de-France) 

GOLF CLUB DE LYON (Auvergne-Rhône-Alpes) SAINT DONAT (PACA) 

GRENOBLE CHARMEIL (Auvergne-Rhône-Alpes) VAL DE SORNE (Bourgogne-Franche-Comté) 

LE SART (Hauts-de-France) VILLARCEAUX (Paris - Ile-de-France) 
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TROISIEME DIVISION 
 

TROISIEME DIVISION 
POULE A – BOURGES 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE B – TEMPLIERS 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE C – BIGORRE 

 
 

 

TROISIEME DIVISION 
POULE D – CHANALETS 

 

AVRILLE (Pays-de-la-Loire) DINARD (Bretagne) 

BADEN (Bretagne) GRANVILLE (Normandie) 

BARRIERE LA BAULE (Pays-de-la-Loire) HAUT POITOU (Nouvelle-Aquitaine) 

CAEN (Normandie) HAVRE / OCTEVILLE / MER (Normandie) 

CAP MALO (Bretagne) ODET (Bretagne) 

CHÂTEAU DE CHEVERNY (Centre-Val-de-Loire) RENNES (Bretagne) 

COUTAINVILLE (Normandie) SAINT LAURENT (Bretagne) 

DIEPPE-POURVILLE (Normandie) VAL QUEVEN (Bretagne) 

  

AILETTE (Hauts-de-France) HARDELOT (Hauts-de-France) 

AMIENS (Hauts-de-France) ISABELLA (Paris - Ile-de-France) 

ARRAS (Hauts-de-France) ISLE ADAM (Paris - Ile-de-France) 

BRIGODE (Hauts-de-France) LE GOLF NATIONAL (Paris - Ile-de-France) 

DOMONT MONTMORENCY (Paris - Ile-de-France) MERIGNIES (Hauts-de-France) 

FLANDRES (Hauts-de-France) METZ CHERISEY (Grand-Est) 

GOLF ACADEMIE 57 (Grand-Est) PRIEURE (Paris - Ile-de-France) 

GRANGE AUX ORMES (Grand-Est) WIMEREUX (Hauts-de-France) 

  

AIGUELEZE (Occitanie) MONT DE MARSAN (Nouvelle-Aquitaine) 

ANGOULEME HIRONDELLE (Nouvelle-Aquitaine) MONTESCOT (Occitanie) 

BORDELAIS (Nouvelle-Aquitaine) PERIGUEUX (Nouvelle-Aquitaine) 

COGNAC (Nouvelle-Aquitaine) PESSAC (Nouvelle-Aquitaine) 

LA NIVELLE (Nouvelle-Aquitaine) ROYAN (Nouvelle-Aquitaine) 

LA RAMEE (Occitanie) SAINTES (Nouvelle-Aquitaine) 

LACANAU ARDILOUSE (Nouvelle-Aquitaine) TOTCHE (Occitanie) 

LALOUBERE (Occitanie) TOULOUSE SEILH (Occitanie) 

  

 

BESANCON (Bourgogne-Franche-Comté) OLD COURSE CANNES (PACA) 

CHALON SUR SAONE (Bourgogne-Franche-Comté) OPIO VALBONNE (PACA) 

CHASSAGNE (Bourgogne-Franche-Comté) RIOM (Auvergne-Rhône-Alpes) 

DIJON BOURGOGNE (Bourgogne-Franche-Comté) SAINT ETIENNE (Auvergne-Rhône-Alpes) 

ESERY (Auvergne-Rhône-Alpes) VALCROS (PACA) 

GIEZ (Auvergne-Rhône-Alpes) VALESCURE (PACA) 

LOUSTAU (PACA) VOLCANS (Auvergne-Rhône-Alpes) 

MAISON BLANCHE (Auvergne-Rhône-Alpes) WANTZENAU (Grand-Est) 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

1ERE DIVISION NATIONALE U16 GARÇONS 
TROPHEE JEAN-LOUIS DUPONT 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

U14 : nés en 2008 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nés en 2006 et 2007. 
 

Epreuve non-fumeur : voir § 1.2-2 (5) 
 
Chariots électriques et appareils de mesure de distance interdits : voir § 1.2-2 (8) 
 
Marquage du terrain : Les appareils de mesure de distance n’étant pas autorisés, le club devra mettre, sur les par 
4 et par 5, un marquage au sol (peinture ou autre) 50m, 100m, 150m. Ce marquage doit être effectif dés la partie 
de reconnaissance officielle. 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour de stroke play et pour chaque rencontre (Foursomes et/ou Simples), un joueur né en 2008 ou 
après doit obligatoirement faire partie de l’équipe.  
Pour cette disposition, lors de la phase finale pour le titre, l’ensemble foursomes et simples est considéré comme 
constituant un tour. 
 

Distance de jeu préconisée : 
Repères Minimes garçons 
Une seule marque de départ sera utilisée pour l’ensemble des participants quel que soit leur âge et leur index. 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
5 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 4 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale pour le titre :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 
Les 8 premières équipes jouent pour le titre : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3ème jour : ¼ de finale 
4ème jour : ½ finales 
5ème jour : finale 
 

 Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3ème jour : barrages 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

PRIX 
 

Trophée Jean-Louis DUPONT confié au Club de l’équipe gagnante pendant la remise des prix 
Souvenirs offerts par la ffgolf à l’équipe gagnante et à l’équipe finaliste. 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

2EME DIVISION NATIONALE U16 GARÇONS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

U14 : nés en 2008 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nés en 2006 et 2007. 
 

Epreuve non-fumeur : voir § 1.2-2 (5) 
 
Chariots électriques et appareils de mesure de distance interdits : voir § 1.2-2 (8) 
 
Marquage du terrain : Les appareils de mesure de distance n’étant pas autorisés, le club devra mettre, sur les par 
4 et par 5, un marquage au sol (peinture ou autre) 50m, 100m, 150m. Ce marquage doit être effectif dès la partie 
de reconnaissance officielle. 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour de stroke play et pour chaque rencontre (Foursomes et/ou Simples), un joueur né en 2008 ou 
après doit obligatoirement faire partie de l’équipe.  
Pour cette disposition, lors de la phase finale pour la montée, l’ensemble foursomes et simples est considéré 
comme constituant un tour. 
 

Distance de jeu préconisée : 
Repères Benjamins 
Une seule marque de départ sera utilisée pour l’ensemble des participants quel que soit leur âge et leur index. 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
5 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 4 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3ème jour : ¼ de finale 
4ème jour : ½ finales 
 

 Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe : 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3ème jour : barrages 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES 

3EME DIVISION NATIONALE U16 GARÇONS 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

U14 : nés en 2008 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nés en 2006 et 2007. 
 

Epreuve non-fumeur : voir § 1.2-2 (5) 
 
Chariots électriques et appareils de mesure de distance interdits : voir § 1.2-2 (8) 
 
Marquage du terrain : Les appareils de mesure de distance n’étant pas autorisés, le club devra mettre, sur les par 
4 et par 5, un marquage au sol (peinture ou autre) 50m, 100m, 150m. Ce marquage doit être effectif dès la partie 
de reconnaissance officielle. 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour de stroke play et pour chaque rencontre (Foursomes et/ou Simples), un joueur né en 2008 ou 
après doit obligatoirement faire partie de l’équipe.  
Pour cette disposition, lors de la phase finale pour la montée, l’ensemble foursomes et simples est considéré 
comme constituant un tour. 
 

Distance de jeu préconisée : 
Repères Benjamins 
Une seule marque de départ sera utilisée pour l’ensemble des participants quel que soit leur âge et leur index. 
 

 Phase de qualification : 1er et 2ème jour 
5 joueurs / stroke play / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 4 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

 Phase finale pour la montée :  
2 foursomes et 5 simples / match play / 36 trous par jour 
Les 8 premières équipes jouent pour la montée : 1 v 8 ; 4 v 5 ; 3 v 6 ; 2 v 7 
3ème jour : ¼ de finale 
4ème jour : ½ finales 
 

 Phase finale pour les barrages :  
1 foursome et 2 simples consécutifs / match play 
Les 8 dernières équipes jouent pour le maintien en élimination directe: 12 v 13 ; 11 v 14 ; 10 v 15 ; 9 v 16 
3ème jour : barrages 
 

ENGAGEMENT 
 

La confirmation de participation du Club et l’inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) doivent être 
effectuées au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de l’épreuve (voir clôture § 1.1). 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux équipes vainqueurs des demi-finales. 
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION U16 GARÇONS 
PHASE INTERREGIONALE 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Ouvert à une seule équipe par Club qui n’a pas déjà une équipe dans les divisions nationales U16 garçons. 
 

Pour les équipiers : (voir le règlement général) 
 

U14 : nés en 2008 ou après et Minimes : 15 et 16 ans, nés en 2006 et 2007. 
 

Epreuve non-fumeur : voir § 1.2-2 (5) 
 
Chariots électriques et appareils de mesure de distance interdits : voir § 1.2-2 (8) 
 
Marquage du terrain : Les appareils de mesure de distance n’étant pas autorisés, le club devra mettre, sur les par 
4 et par 5, un marquage au sol (peinture ou autre) 50m, 100m, 150m. Ce marquage doit être effectif dès la partie 
de reconnaissance officielle. 
 

FORME DE JEU 
 

Pour chaque tour, un joueur né en 2008 ou après doit obligatoirement faire partie de l’équipe.  
 

Distance de jeu préconisée : 
Repères Benjamins 
Une seule marque de départ sera utilisée pour l’ensemble des participants quel que soit leur âge et leur index. 
 

Forme de jeu préconisée : 
Le nombre d’équipes sera limité en fonction de la période (cf. cahier des charges des Grands Prix) et elles seront 
retenues par ordre d’arrivée des inscriptions. 
 

Epreuve sur 2 jours : 
5 joueurs / score maximum (9 coups par trou) / 36 trous / 18 trous par jour 
Les 4 meilleurs scores de chaque tour sont retenus. 
 

Selon la Ligue ou l'Inter région, les meilleures équipes selon l’ordre du classement final monteront en 
division nationale. 
 

Chaque Inter région est libre de mettre en place une forme de jeu différente pour cette épreuve et de limiter 
le nombre d’équipes participantes. 
Cependant, le nombre de joueurs par équipe doit rester identique à celui de la division, aussi bien en 
stroke play qu’en match play. 
 

ENGAGEMENT 
 

Inscription du Club sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) au plus tard 1 mois avant le premier jour de l’épreuve. 
Inscription des joueurs sur Extranet (http://xnet.ffgolf.org) au plus tard 7 jours pleins avant le premier jour de 
l’épreuve. 
Forfait : Voir § II-2/ FORFAITS du règlement général. 
 

PRIX 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux Clubs montant en 3ème division. 
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INTERCLUBS PAR EQUIPES 

PROMOTION U16 GARÇONS 
QUOTAS 2022 PAR INTER REGIONS 

 

Quota de base : 
 

Les quotas sont principalement calculés à partir du nombre de Clubs participants à chaque inter région. 
 

Les équipes des départements, territoires et pays ultramarins sont comptabilisées dans l’Inter région dans laquelle 
elles ont effectivement participé. 
 
 
 

 

Inter régions 

 
Quotas 

2022 

 

DATE ET LIEU 
 

 

SUD OUEST 
Nouvelle-Aquitaine 
 

2 

 

 

OUEST 
Bretagne, Centre Val de Loire, Pays de la 
Loire 
 

2 

 

PARIS - ILE-DE-FRANCE 
Paris - Ile-de-France 
 

2 

 

EST 
Bourgogne-Franche-Comté, Grand-Est 
 

3 

 

NORD 
Hauts-de-France, Normandie 
 

3 

 

SUD 
Occitanie 
 

2 

 
SUD EST 
Auvergne-Rhône-Alpes, Corse, Paca 
 

2 

 
 
Total 16 

 


